
Agronomie et Cultures
Durables
Apprentissage : Formation en apprentissage de 675h par an pendant 2 ans.

Après un BTSA ACD (Agronomie et Cultures Durables), plusieurs métiers sont accessibles :

- Chef(fe) de culture ou d’exploitation,
- Responsable d’une unité de production (expérimentation, recherche, laboratoire),
- Conseiller(ère) technique spécialisé(e) dans le développement agricole,
- Conseiller(ère) technique spécialisé(e) dans le stockage et le contrôle,
- Conseiller(ère) technique commercial(e) en agro-fournitures,
- Chef(fe) de culture ou responsable d’exploitation agricole,
- Technicien(ne) d’expérimentation,
- Responsable de silos en coopérative.

Les candidats doivent justifier lors de l’entrée en formation : 
- Possession d’un diplôme de niveau 4,
- Motivation à exercer le métier visé et motivation pour la formation en alternance. 

- Concevoir un système de culture multi-performant,

- Conduire des productions au sein d'un système de culture,

- Organiser l'activité de productions,

- Conduire des expérimentations,

- Accompagner le changement socio-technique.

Blocs de compétences

C1 - S’inscrire dans le monde d’aujourd’hui,
C2 - Construire son projet personnel et professionnel,
C3 - Communiquer dans des situations et des contextes variés,
C4 - Conduire des productions au sein d’un système de culture,
C5 - Conduire des expérimentations,
C6 - Organiser l’activité de production,
C7 - Concevoir un système de culture multi-performant,
C8 - Accompagner le changement technique.
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OBJECTIFS 

LES DÉBOUCHÉS 

CONTENU DE LA FORMATION 

INSCRIPTIONS ET
RENSEIGNEMENTS 

Niv 5 - RNCP36936

BTSA ACD

Formation en
Apprentissage

Avoir un maître d’apprentissage,

Avoir une réponse positive suite au
rendez-vous de candidature.

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

- Jeune de 16 à 29 ans en contrat
d’apprentissage (ou 15 ans s’il a
terminé sa scolarité au collège),

- Demandeurs d’emploi souhaitant se
réorienter vers l’agriculture,

- Salariés agricoles en reconversion
professionnelle,

- Accueil de personnes en situation
de handicap, nous contacter.
Accompagnement possible par un
référent des personnes en situation
de handicap et/ou en difficulté.

D’autres conditions d’accès existent,
merci de contacter le CFPPA.

Veuillez nous contacter pour en savoir
plus au sujet des délais d’intégration
et des dates de formation.

En moyenne 1 semaine en UFA et 2
semaines en entreprise.

PUBLIC 

DATE DE LA FORMATION 
ET DÉLAIS

RYTHME 
DE LA FORMATION

http://www.lyceeagricoledeloise.fr/
http://www.lyceeagricoledeloise.fr/


DISPOSITIF D’ÉVALUATION 

L'examen du brevet de technicien supérieur agricole est
constitué de 8 épreuves obligatoires. Elles permettent de
vérifier l'atteinte de toutes les capacités globales du référentiel
de compétences. Dans notre établissement, la formation et
l’évaluation sont menées en contrôle continu (en cours de
formation), combiné avec des épreuves terminales.

Il y a 16 CCF (Contrôle en Cours de Formation) et 3 EPT
(Épreuves Ponctuelles Terminales).
 

POURSUITE DE FORMATION
POSSIBLE 
- Autres spécialités du BTSA en un an,
- Certificats de spécialisation
(agro-équipement, commerce, maraîchage
bio, etc),
- Licence Professionnelle,
- Préparation aux concours d’entrée des
écoles nationales supérieures d’agronomie,
- Sur dossier, classes préparatoires
(réservées aux titulaires du BTSA) pour
l’accès aux écoles d’ingénieurs.

Transports publics,
Parking gratuit sur place.

Restauration possible sur place, 
Résidence possible dans la limite
des places disponibles.

La formation est gratuite pour les
apprentis et de nombreuses aides à
l’apprentissage sont disponibles.

FINANCEMENT 

Les frais de formation sont pris en
charge par OPCO.

L'apprenti(e) est salarié(e) de
l'entreprise et perçoit une
rémunération déterminée en
pourcentage du SMIC.

Certificateur : Ministère de l’Agriculture et
de la Souveraineté Alimentaire (MASA).
RNCP : 36936.
Date d’enregistrement : 01/09/2023.
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MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
- Formation en alternance : cours en centre de formation et
immersion en entreprise agricole. 
- Encadrement personnalisé par des formateurs experts et des
professionnels du secteur.
- Mises en situation pratiques et projets concrets.
- Exploitation pédagogique support de nos formations : bovins
laitiers, ovins, porcs, aviculture, cultures fourragères, cultures
de vente (blé, colza, betterave), vente directe.
- Atelier de mécanique agricole, laboratoire, salle informatique,
CDI.

- Implantation d’une culture,
- Prototypage d’un système de culture,
- Gestion des pics d’activité,
- Optimisation des performances d’un système de culture,
- Évaluation multicritère d’un système de culture,
- Stockage des matières premières agricoles,
- Réalisation du diagnostic agronomique d’une parcelle pendant un tour de plaine.

LES PRINCIPALES ACTIVITÉS DU MÉTIER VISÉES PAR L’ACTION DE FORMATION 


